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PROCES VERBAL N° 4 – SAISON 2022/2023 

 
 21/09/2022 

Présidence : M. MERLET Xavier 
Présent(s) : M. NDENDE Samir, M. PIOU Patrick, Mme WASSE Manon 
Excusé(s) :  
Invité(s) :  
Assiste :  

 
 

1. Pointage des engagements en Coupe et Challenge de l’Anjou U18F 
 
Au regard de l’état des lieux après le 4 septembre 2022, un rappel sur les engagements a été 
effectué pour préparer le déroulement de ces compétitions. 
 
Finalement, 21 équipes sont inscrites en Coupe de l’Anjou et 17 en Challenge de l’Anjou. 
 
On notera que 14 équipes représenteront notre district en Coupe des Pays de la Loire U18F. 
 
 

2. Tirage au sort de la Coupe de l’Anjou U18F 
 
La commission procède au tirage au sort de la Coupe de l’Anjou U18F : 5 rencontres sont 
programmées le samedi 8 octobre 2022. 
 
Le second tour de la Coupe de l’Anjou est prévu le 14 janvier 2023 (1/8es de finale). 
 
Le premier tour du Challenge de l’Anjou est programmé le samedi 14 janvier 2023 (une rencontre) 
et le second tour se déroulera le samedi 28 janvier (1/8es de finale). 
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Prochaines réunions :  

 Le jeudi 6 octobre 2022 à 19 h 00 : réunion plénière 
 
 Le mercredi 19 octobre 2022 à 15 h 00 : constitution des groupes des Championnats U15 
    et U17 (seconde phase) et organisation des Coupes et Challenges 
 
 Le mercredi 16 novembre 2022 à 15 h 00 : constitution des groupes des Championnats U14 
    (seconde phase) en distanciel 
 
 Le mercredi 23 novembre 2022 à 15 h 00 : constitution des groupes des Championnats U19 
    (seconde phase) et tirages de Coupes et Challenges (à confirmer) 
 
 Le mercredi 14 décembre 2022 à 14 h 00 : constitution des groupes des Championnats U18F 
    (seconde phase), U14, U15 et U17 (troisième phase) 
 
 

 

Le Président Le Secrétaire de Séance 

M. MERLET Xavier M. PIOU Patrick 

  
 
 
 


